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SECTEUR
ENFANCE

RESTAURANTS SCOLAIRESTarifs en € TTC au 1er septembre 2021 par repas

Quotient familial (1) Tarif 2021/2022

VARIATION

En % En €

QF1 de 0 € à 340 € 1,02 € 1,02 € 0,0% 0,00 €

QF2 de 340 € à 510 € 1,51 € 1,51 € 0,0% 0,00 €

QF3 de 510 € à 680 € 2,01 € 2,01 € 0,0% 0,00 €

QF4 de 680 € à 850 € 2,50 € 2,50 € 0,0% 0,00 €

QF5 de 850 € à 1020 € 2,97 € 2,97 € 0,0% 0,00 €

QF6 de 1020 € à 1190 € 3,45 € 3,45 € 0,0% 0,00 €

QF7 de 1190 € à 1360 € 3,94 € 3,94 € 0,0% 0,00 €

QF8 de 1360 € à 1530 € 4,42 € 4,42 € 0,0% 0,00 €

QF9 de 1530 € à 1700 € 4,76 € 4,76 € 0,0% 0,00 €

QF10 à partir de 1701 € 4,80 € 4,80 € 0,0% 0,00 €

Stagiaires 5,12 € 5,12 € 0,0% 0,00 €

Hors Rochefort 5,12 € 5,12 € 0,0% 0,00 €

Enseignants 5,95 € 5,95 € 0,0% 0,00 €

Augmentation moyenne : 0,0% 0,00 €

(1) Concerne : les enfants Rochefortais, les enfants hors commune "CLIS" et les enfants dits "du voyage",

Projet d'Accueil Individualisé (PAI) dès lors que la famille fournit un panier repas complet, le tarif appliqué sera celui du QF

moins 15%,

Garde alternée : le domicile Rochefortais d'un des deux parents conduit à proposer aux deux parents la grille Rochefort,

En l'absence de présentation de justificatifs de ressources le tarif maxi Rochefortais est appliqué.

ACCUEILS PERISCOLAIRES Tarifs en € TTC au 1er septembre 2021

Quotient familial (1)
Tarif 2021/2022 VARIATION

1/4 heure 1/4 heure En % En €

QF1 de 0 € à 340 € 0,26 € 0,27 € 3,8% 0,01 €

QF2 de 340 € à 510 € 0,27 € 0,28 € 3,7% 0,01 €

QF3 de 510 € à 680 € 0,29 € 0,30 € 3,4% 0,01 €

QF4 de 680 € à 850 € 0,32 € 0,33 € 3,1% 0,01 €

QF5 de 850 € à 1020 € 0,35 € 0,36 € 2,9% 0,01 €

QF6 de 1020 € à 1190 € 0,38 € 0,39 € 2,6% 0,01 €

QF7 de 1190 € à 1360 € 0,41 € 0,42 € 2,4% 0,01 €

QF8 de 1360 € à 1530 € 0,44 € 0,45 € 2,3% 0,01 €

QF9 de 1530 € à 1700 € 0,47 € 0,48 € 2,1% 0,01 €

QF10 à partir de 1701 € 0,51 € 0,52 € 2,0% 0,01 €

Hors commune 0,58 € 0,60 € 3,4% 0,02 €

Augmentation moyenne : 2,9% 0,01 €

Tarif    
2020/2021

Tarif    
2020/2021
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(1) Concerne : les enfants Rochefortais, les enfants hors commune "CLIS" et les enfants dits "du voyage",

Projet d'Accueil Individualisé (PAI) dès lors que la famille fournit un panier repas complet, le tarif appliqué sera celui du QF

moins 15%,

Garde alternée : le domicile Rochefortais d'un des deux parents conduit à proposer aux deux parents la grille Rochefort,

En l'absence de présentation de justificatifs de ressources le tarif maxi Rochefortais est appliqué.
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